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n° 70 739 du 28 novembre 2011 

dans l’affaire x / III 

En cause : 1. x, 

2. x, et leurs enfants,  

3. x, 

4. x, 

5. x, 

6. x,  

7. x, 

8. x, 

9. x, 

 Ayant élu domicile : x 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et 

d’asile. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 août 2011, par x et x et leurs enfants, x, x, x, x, x, x et x, tous de nationalité 

kosovare, tendant à l’annulation de « la décision du Service public fédéral Intérieur Direction générale 

Office des Etrangers du 01.07.2011 et la décision en date du 08.07.2011 de l’ordre de quitter le territoire 

». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire en réponse. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 5 septembre 2011 avec la référence x. 

 

Vu l’ordonnance du 20 octobre 2011 convoquant les parties à comparaître le 22 novembre 2011. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me R. WOUTERS, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Rétroactes. 

 

1.1. Les requérants sont arrivés sur le territoire le 7 décembre 2009 et ont sollicité l’asile le jour 

même. Les procédures d’asile se sont clôturées par des décisions de refus du statut de réfugié et 

d’octroi de la protection prises par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides le 22 
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novembre 2010. Le recours introduit contre cette décision auprès du Conseil a été rejeté par un arrêt n° 

56.153 du 17 février 2011.   

 

1.2. Le 22 novembre 2010, ils ont introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 

9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée recevable le 7 janvier 2011. 

 

1.3. En date du 1
er

 juillet 2011, la partie défenderesse a pris un décision déclarant non fondée leur 

demande d’autorisation de séjour sollicitée sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 

1980 qui a été  notifiée aux requérants le 8 juillet 2011. 

 

Cette décision constitue le premier acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Motif : Les intéressés ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 

9ter en raison de l’état de santé de B., M., B., S. et B., S. qui, selon eux, entrainerait un risque 

réel pour leur vie et leur intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat en cas de retour dans son pays d’origine 

ou dans le pays de séjour. 

 

Le médecin de l’Office des Etrangers (OE), compétent pour l’appréciation des problèmes de 

santé invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d’origine ou de séjour a donc été 

invité à rendre un avis à propos d’un possible retour au Kosovo. 

 

Dans deux de ses rapports du 24.06.2011, le médecin de l’OE atteste que B., S. et B., S. ont, 

tous deux, subi une circoncision.  Celle-ci est une intervention chirurgicale mais ne constitue 

pas une pathologie. Le médecin de l’OE considère qu’il n’y a, à ce jour, plus aucun soin post-

opératoire à administrer.  Dès lors, il n’est fait état d’aucune pathologie pour les intéressés. 

 

Dans son troisième rapport du 24.06.2011, le médecin de l’OE atteste que madame B., M. 

souffre d’une pathologie cardiovasculaire et d’une pathologie orthopédique nécessitant un 

traitement médicamenteux. 

 

Notons que le site internet du ministère de la santé publique du Kosovo atteste de la 

disponibilité, au Kosovo, du traitement médicamenteux (ou équivalent) prescrit à madame B., 

M. . 

 

Dès lors, sur base de l’ensemble de ces informations et étant donné que l’état de santé des 

patients ne les empêchent pas de voyager, le médecin de l’Office des Etrangers conclut dans 

son avis qu’il n’existe aucune contre-indication médicale à un retour dans le pays d’origine, le 

Kosovo. 

 

En outre, il convient de noter que la loi n°2004/4 relative à la loi sur la santé prévoit que la 

provision des soins de santé doit notamment suivre les principes d’équité, de qualité et de non-

discrimination.  En effet, elle mentionne que l’accès total aux soins de santé doit être assuré à 

tous les citoyens sans distinction et que la distribution des ressources de soins de santé doit 

être basée sur une équité sociale et économique.  De plus, les médicaments essentiels sont 

disponibles gratuitement dans tous les établissements  de santé publics comme en témoigne le 

rapport de Organisation Internationale pour les Migrations.  Ce rapport mentionne également la 

possibilité de souscrire à une assurance maladie payante qui permet d’accéder à tous les soins 

hospitaliers et ambulanciers disponibles au Kosovo. 

D’autre part, aucune contre-indication médicale pour travailler ne figure dans les dossiers 

médicaux des intéressés.  Dès lors, rien n’indique que madame B.M., âgée de 44 ans, son mari 

B., B., âgé de 51 ans, et leur fils majeur B., Z. seraient  dans l’impossibilité de travailler et rien 

ne démontre qu’ils seraient exclus du marché de l’emploi au Kosovo.  Les soins sont donc 

disponibles et accessibles au Kosovo. 

 

Le rapport [de] médecin de l’OE est joint à la présente décision.  Les informations quant à la 

disponibilité et à l’accessibilité se trouvent au dossier administrati[ve].    

 



 

x - Page 3 sur 7 

Dès lors, 

1) il n’apparaît pas que les intéressés souffrent d’une maladie dans un état tel qu’elle 

entraîne un risque  réel pour leur vie ou leur intégrité physique ou 

2) il n’apparaît pas que les intéressés souffrent d’une maladie dans un état tel qu’elle 

entraîne un risque réel de traitement inhumain et dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement 

adéquat dans leur pays d’origine ou dans le pays où ils séjournent. 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour constitue 

une atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH. 

 

Il faut procéder au retrait de l’attestation d’immatriculation qui a été délivrée dans le cadre de la 

procédure basée sur l’article 9ter en question.  Veuillez également donner instruction au 

Registre National de radier l’intéressé du Registre des Etrangers et le réinscrire dans le 

Registre d’Attente. 

 

Veuillez également remettre aux intéressés les enveloppes sous plis ci-incluses. 

 

Prière d’informer les intéressés que cette décision, conformément à l’article 39/2, §2, de la loi 

du 15 décembre 1980, est susceptible de recours en annulation près le Conseil du Contentieux 

des Etrangers, qui doit être introduit par voie de requête, dans les trente jours de la notification 

de cette décision ; 

Une action en suspension peut être introduite conformément à l’article 39/82 de la loi du 15 

décembre 1980.  Sauf dans le cas d’extrême urgence, tant l’action en suspension que le 

recours en annulation doivent être introduits par un seul et même acte. 

Sans préjudice des autres modalités légales et réglementaires, le recours susmentionné et 

l’action visée ci-dessus sont introduits par voie de requête qui doit répondre aux conditions 

mentionnées à l’article 39/78 de la loi du 15 décembre 1980 et à l’article 32 du Règlement de 

procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers.  Ils sont introduits auprès du Conseil par 

courrier recommandé à la poste, sous réserve des dérogations prévues à l’article 3, 61, alinéas 

deux et quatre, du RP CCE, au Premier Président du Conseil du Contentieux des Etrangers, 

rue Gaucheret 92-94, à 1030 Bruxelles. 

Sous réserve de l’application de l’article 39/79 de la loi du 15 décembre1980, l’introduction d’un 

recours en annulation et d’une action en suspension ne suspend pas l’exécution de la présente 

mesure. 

 

La présente sera notifiée aux personnes prénommées.  Un exemplaire dûment notifié sera 

retourné.  Le troisième restera en vos archives ». 

 

1.4. Les requérants ont fait l’objet d’ordres de quitter le territoire – demandeur d’asile (annexes 13 

quinquies) en date du 8 juillet 2011.  Ces mesures d’éloignement constituent les seconds actes attaqués 

et sont motivées comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

Une décision de refus du statut de réfugié et de refus de la  protection subsidiaire (1) a été 

rendue par le Conseil du Contentieux des Etrangers en date du 18/02/2011 

 

(1) L’intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l’article 7, alinéa 1
er

, 1°, de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers : l’intéressé demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis à 

l’article 2, en effet, l’intéressé(e) n’est pas en possession d’un passeport valable avec visa 

valable ». 

 

2. Remarques préalables. 

 

2.1.      Le Conseil ne peut que constater que les deux premiers requérants n’ont nullement déclaré 

qu’ils agissaient en tant que représentants légaux de leurs enfants mineurs, à savoir les cinquième, 

sixième, septième, huitième et neuvième requérants dans le cadre de leur requête introductive 

d’instance. Dès lors, la requête doit être déclarée irrecevable en ce qu’elle est diligentée par les 
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requérants précités dans la mesure où, étant mineurs, ils n’ont pas la capacité d’ester seuls sans être 

représentés par leurs tuteurs. 

 

2.2.       S’agissant des troisième et quatrième requérants, le Conseil relève, sur la base de l’ordonnance 

portant détermination du droit de rôle que ces derniers n’ont pas fourni les pièces exigées afin de 

démontrer qu’ils devaient se voir octroyer le bénéfice du pro deo.   

 

En outre, il convient de relever que sur la base de l’article 39/68-1, §5, alinéa 2, de la loi précitée du 15 

décembre 1980, le Conseil rappelle que « (…) Si le montant n’est pas versé dans le délai fixé à l’alinéa 

1
er

, le recours n’est pas inscrit au rôle. (…)». 

 

En l’espèce, il ressort du dossier administratif que les droits de rôle des troisième et quatrième 

requérants n’ont nullement été acquittés en telle sorte que le recours n’a pu être enrôlés à leur égard et 

doit être déclaré irrecevable en ce qu’il est diligenté par les troisième et quatrième requérants. 

 

2.3.1. Les requérants sollicitent l’annulation de deux actes distincts : d’une part, la décision 

d’irrecevabilité d’une demande de séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 

décembre 1980 prise le 1
er

 juillet 2011 et, d’autre part, l’ordre de quitter le territoire pris le 8 juillet 2011. 

 

2.3.2. En l’espèce, le Conseil constate, à titre liminaire, que ni les dispositions de la loi précitée du 15 

décembre 1980, parmi lesquelles spécialement l’article 39/69, § 1
er

, 2°, ni le Règlement fixant la 

procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, ne prévoient la possibilité qu’un recours 

puisse porter devant le Conseil  la contestation simultanée de plusieurs actes distincts. 

 

Le Conseil rappelle également qu’une requête unique qui tend à l’annulation de plusieurs actes n’est 

recevable que s’il existe entre eux un lien de connexité tel que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes 

séparées, les requêtes auraient pu être jointes par le Conseil. Il n’y a pas de connexité entre deux objets 

lorsque l’annulation de l’un resterait sans effet sur l’autre. S’il n’y a pas de connexité entre le premier 

acte attaqué et les autres objets de la requête, seul le premier objet du recours doit être examiné. En 

règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs actions par un seul recours ne souffre de 

dérogation que si les éléments essentiels de plusieurs actions s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, 

pour la facilité de l’instruction, pour éviter la contradiction entre plusieurs décisions de justice ou pour 

satisfaire à d’autres exigences inhérentes à une bonne administration de la justice, d’instruire comme un 

tout et de statuer par une seule décision. 

 

Or, en l’occurrence, force est d’observer que les seconds actes attaqués en termes de requête, à savoir 

les ordres de quitter le territoire délivrés aux requérants, ont été pris sous la forme d’annexes 13 

quinquies conforme au modèle figurant à l’annexe de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, précité, en 

conséquence de la clôture des procédures d’asile des requérants, tandis que le premier acte attaqué 

consiste en une décision concluant à l’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour introduite 

par les requérants, soit une décision prise au terme d’une procédure distincte et reposant sur des motifs 

propres. Dans cette mesure, il s’avère que les seconds actes visés dans le recours doit être tenu pour 

dépourvu de tout lien de connexité tel que défini par la jurisprudence administrative constante rappelée 

ci-avant. 

 

Il résulte des considérations qui précèdent qu’en l’absence de tout rapport de connexité entre les objets 

qui y sont formellement visés, le recours n’est recevable qu’en ce qu’il est dirigé à l’encontre du premier 

acte attaqué et qu’il y a lieu de le déclarer irrecevable pour le surplus. 

 

Quoi qu’il en soit, il ressort des pièces complémentaires déposées par la partie défenderesse par 

courrier du 26 octobre 2011 que les requérants ont introduit une seconde demande d’asile le 5 octobre 

2011 en telle sorte que la prise en considération de cette demande a pour conséquence un retrait 

implicite mais certain des ordres de quitter le territoire-demandeur d’asile du 8 juillet 2011.  

 

 

 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 
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3.1.       Les requérants prennent un premier moyen de « la violation de l’article 1 A 2 de la convention 

de Genève du 28 juillet 1951 et la violation de l’article 52 de la loi sur les étrangers ». 

 

La première requérante déclare être toujours en danger au Kosovo en raison de son passé. Or, la 

décision de la partie défenderesse estime qu’il n’y a aucun danger en cas de retour au pays et cite la 

décision en question.   

 

Elle précise ne pas avoir eu l’occasion de se défendre contre les arguments avancés dans la décision 

précitée et l’information additionnelle citée par la Direction générale de l’Office des étrangers. Dès lors, 

elle estime que cette dernière est arrivée à une conclusion erronée et n’a pas suffisamment examiné les 

faits et le récit de la seconde requérante. 

 

Dès lors, elle estime que la seule solution pour elle était de quitter son pays et de solliciter l’asile 

politique. Elle souligne qu’il n’est pas certain qu’elle puisse avoir accès à un traitement médical dans 

son pays d’origine. Elle ajoute ne pas avoir de revenu dans son pays d’origine afin d’acheter les 

médicaments ou encore de souscrire une assurance.   

 

Elle souligne que les documents produits soutiennent à suffisance son récit et le fait qu’elle craigne 

d’être poursuivie en cas de retour au Kosovo.   

 

3.2.      Ils prennent un deuxième moyen de « la violation de l’article 48/4 de la loi sur les étrangers du 

15 décembre 1980 ». 

 

Elle estime courir un risque réel d’atteintes graves. Or, la décision de la partie défenderesse estime qu’il 

n’existe aucun risque alors que l’information récente donnerait « une image tout à fait différente ». 

 

3.3.     Ils prennent un troisième moyen de « constater que le Direction générale Office des Etrangers 

motive sa décision sans avoir ouvert la moindre enquête ultérieure.  La décision entreprise du 

01.07.2011 et du 08.07.2011 n’était motivée qu’à la légère et de façon fautive ». 

 

Ils estiment que la partie défenderesse n’a pas effectué une enquête suffisante avant de prendre la 

décision attaquée.  En effet, la première requérante considère qu’elle risque de faire l’objet de 

poursuites en cas de retour au Kosovo. Elle relève que la partie défenderesse se réfère « à l’hypothèse 

non prouvée » en déclarant que les problèmes médicaux ne peuvent être correctement traités dans le 

pays d’origine. En effet, elle ajoute qu’il n’existe pas d’accès adéquat aux soins médicaux nécessaires.   

 

Par ailleurs, elle relève faire « une nouvelle application basée sur l’article 9ter » et se réfère à un rapport 

de l’O.I.M. pour démontrer que l’accès aux soins de santé au Kosovo n’est pas évident.  Dès lors, il 

apparaît que la décision ne serait pas correctement motivée au regard des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991, en ce qu’elle ne reflète pas les considérations factuelles et juridiques qui en sont à la base. 

 

3.4.       Ils prennent un quatrième moyen de « la violation des articles CEDH ». 

 

La première requérante estime que la décision attaquée contient suffisamment d’indices constatant que 

la requérante serait victimes d’actes « qui sont défendus par l’article 3 du CEDH ». Elle ajoute qu’en 

s’enfuyant de son pays, elle s’est exposée à des représailles en cas de retour en telle sorte qu’il 

existerait un risque de traitements inhumains et dégradants.   

 

D’autre part, elle fait valoir qu’il existe un risque de violation de l’article 5 de la Convention européenne 

de sauvegarde des droits de l’hommes et des libertés fondamentales, en ce qu’il prévoit une défense de 

la violation de la liberté et sécurité personnelle. Elle fait également valoir qu’au Kosovo, elle n’a aucune 

source de revenus et que, dès lors, elle ne pourra « prendre soin des choses nécessaires de vie ».   

 

Enfin, elle ajoute que l’article 8 de la Convention précitée prévoit le respect du droit à la vie familiale et à 

la vie privée. En effet, elle déclare avoir construit un lien en Belgique et s’être intégrée en faisant des 

efforts. 
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4.          Examen des moyens d’annulation. 

 

4.1.       S’agissant du premier moyen invoquant une méconnaissance de l’article 1
er

, section A, § 2, de 

la Convention de Genève du 28 juillet 1951 et 52 de la loi précitée du 15 décembre 1980, le Conseil ne 

peut que constater que la seule décision valablement attaquée ne concerne aucunement la procédure 

d’asile des requérants et n’émane pas du Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides. Dès lors, 

les dispositions prétendument méconnues et invoquées dans l’intitulé du premier moyen ne sont pas 

applicables dans le cas d’espèce dans la mesure où l’acte attaqué est une décision déclarant non 

fondée la demande d’autorisation de séjour pour raison médicale fondée sur l’article 9ter de la loi 

précitée du 15 décembre 1980. 

 

Dans la mesure où il est pris de la méconnaissance de ces seules dispositions, le premier moyen est 

irrecevable. 

 

4.2.     S’agissant du deuxième moyen, invoquant la violation de l’article 48/4 de la loi précitée du 15 

décembre 1980, cette disposition vise la protection subsidiaire dans le cadre de la procédure d’asile. Or, 

en l’espèce, la requérante a choisi de contester la décision prise par la partie défenderesse suite à 

l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour pour raisons médicales. Si celle-ci constitue bien 

un cas d’application de la protection subsidiaire, elle est  distincte de celle prévue à l’article 48/4 de la loi 

précitée et est d’ailleurs fondée sur une autre disposition de la loi précitée du 15 décembre 1980, à 

savoir l’article 9ter de ladite loi. Dès lors, le moyen est irrecevable étant pris de la méconnaissance de 

cette seule disposition.    

 

4.3.1.   En ce qui concerne le troisième moyen, l’article 9ter, §1
er

, de la loi précitée du 15 décembre 

1980 stipule que : « L’étranger qui séjourne en Belgique qui […] souffre d’une maladie telle qu’elle 

entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il 

séjourne, peut demander l’autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du Ministre ou son 

délégué (…) ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les troisième et quatrième alinéas de ce premier paragraphe, portent que « l’étranger transmet avec la 

demande tous les renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l’accessibilité de 

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne.  (…). 

 

L’appréciation du risque visé à l’alinéa 1
er

, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son 

pays d’origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement 

estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un 

médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet (…) ». 

 

4.3.2.   En l’espèce, le Conseil relève, en ce qui concerne la disponibilité des soins de santé pour la 

requérante, que la partie défenderesse a constaté que les soins nécessaires à cette dernière étaient 

disponibles au Kosovo, ainsi que cela ressort de la liste de médicaments issue du site internet du 

ministère de la santé publique du Kosovo. En outre, un rapport de l’O.I.M. datant du 1
er

 décembre 2009 

confirme que les soins de santé sont accessibles au Kosovo et que les pharmacies disposent d’une 

grande variété de médicaments. 

 

Dès lors, à la lumière de ces éléments, il n’existe aucune contre-indication à un retour de la requérante 

dans son pays d’origine. Il en est d’autant plus ainsi qu’elle n’est aucunement dans l’incapacité de 

travailler, ainsi que cela ressort des dossiers médicaux, et que, dès lors, elle dispose de la possibilité de 

souscrire une assurance maladie payante lui donnant accès « (…) à tous les soins hospitaliers et 

ambulancier disponibles au Kosovo ». 

 

Par conséquent, au vu des informations mentionnées dans le rapport du médecin conseil du 24 juin 

2011, il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir estimé que la requérante ne souffrait pas 

d’une maladie dans un état tel qu’elle entrainerait un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique, 

pas plus qu’elle n’entrainerait un risque réel de traitement inhumain et dégradant. Ainsi, contrairement à 

ce que déclare la requérante, la décision attaquée apparaît correctement motivée et le Conseil 
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n’aperçoit pas en quoi l’enquête de la partie défenderesse quant à la situation de la requérante 

apparaitrait insuffisante. 

 

4.4.      En ce qui concerne le quatrième moyen, le Conseil ne peut que constater qu’ainsi qu’il ressort 

du point 2.3. supra, le présent acte attaqué n’est assorti d’aucune mesure d’éloignement qui soit 

valablement contestée. Dès lors l’acte présentement attaqué n’est pas de nature à constituer une 

violation des dispositions invoquées. Il en est d’autant plus ainsi que les requérants ayant introduit une 

nouvelle demande d’asile, l’annexe 13 quinquies qui leur a été délivrée doit être considérée comme 

implicitement mais certainement retirée.  

   

4.5.      Par conséquent, les moyens d’annulation ne sont pas fondés. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit novembre deux mille onze par : 

 

M. P. HARMEL,                           Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme S. MESKENS,  greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. MESKENS. P. HARMEL. 

 


